
ACTIONS EUROPÉENNES

(1) Un FCPE se constitue sous forme de fonds nourricier lorsqu’il est investi en parts ou actions d’un seul OPCVM/ Fonds d’Inves-
tissement Alternatif (FIA) et que cet OPCVM/FIA dépasse 90 % de l’actif du FCPE. La performance du fonds nourricier sera être 
inférieure à celle de l’OPCVM/FIA maître, en raison de ses propres frais de gestion. (2) Cette période ne tient pas compte de la 
durée d’indisponibilité des avoirs. (3) Indice représentatif des principales capitalisations boursières au sein des pays européens. 
Il est disponible sur www.stoxx.com.

Investissez, au travers du compartiment maître DNCA Invest – Value Europe, 
dans des actions d’entreprises européennes estimées les plus porteuses par 
l’équipe de gestion.

SÉLECTION DNCA  
VALUE EUROPE

   Une sélection de valeurs européennes 
estimées les plus porteuses par l’équipe de 
gestion

   Une gestion active et de conviction, centrée sur 
l’analyse fondamentale des sociétés

   Une équipe de gérants expérimentés et 
reconnus

   Profil de risque et de rendement :  
5/7 (voir détail au verso)

   Votre investissement comporte une certaine 
prise de risque, dont le risque de perte en 

 LES POINTS CLÉS

Aujourd’hui affiliée à Natixis Global Asset Mana-
gement, DNCA Finance est une société de ges-
tion spécialisée dans l’approche patrimoniale 
pour le compte d’investisseurs privés et institu-
tionnels. Elle est reconnue pour la qualité de 
son « stock-picking » (sélection de titres) et or-
ganisée autour de quatre pôles d’excellence en 
gestions taux, diversifiée, performance absolue 
et actions. Quelle que soit l’expertise, les  
gérants adoptent une approche fondamentale, 
active et patrimoniale.

 FOCUS

Participez à l’évolution du marché actions européen

Sélection DNCA Value Europe est un FCPE nourricier(1) du compartiment maître DNCA Invest – 
Value Europe (action I EUR) de la SICAV de droit luxembourgeois DNCA Invest. L’objectif de 
gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque de Sélection DNCA Value Europe sont 
identiques à ceux du compartiment maître DNCA Invest – Value Europe, diminués des frais de 
gestion du nourricier.

DNCA Invest – Value Europe a pour objectif de rechercher, sur sa durée minimum de placement 
recommandée de 5 ans(2), une performance supérieure à celle de l’indice Stoxx Europe 600, 
calculé dividendes réinvestis(3).

Le compartiment maître investit à tout moment au moins deux tiers de son actif total en actions 
d’émetteurs ayant leur siège social en Europe ou exerçant leur activité de manière prépondérante 
en Europe. 

Sélection DNCA Value Europe cherche à identifier des valeurs européennes de qualité que 
l’équipe de gestion estime sous cotées et présentant un potentiel de revalorisation important.

Bénéficiez d’une gestion active et de conviction  
centrée sur l’analyse fondamentale des sociétés

Le compartiment est géré par Isaac Chebar et Don Fitzgerald qui comptent respectivement plus 
de 20 ans et 19 ans d’expérience des marchés européens. Leur philosophie de gestion place la 
valorisation des sociétés au cœur du processus d’investissement afin de sélectionner les entre-
prises estimées les plus porteuses à travers l’Europe, avec un suivi du risque dans le temps.

L’identification d’actions sous cotées peut nécessiter une approche contrariante car les anticipa-
tions des gérants peuvent être éloignées du consensus de marché. Forts d’une solide connais-
sance des entreprises européennes, les gérants effectuent une sélection de titres (stock-picking) 
permettant d’identifier les meilleures opportunités de valorisation. Les critères de sélection d’une 
entreprise sont divers : évaluation de son marché, de sa structure financière, de la qualité de sa 
gestion, de sa position de marché ou des contacts réguliers avec ses dirigeants.



L’indicateur de risque et de rendement, présenté sous la forme d’une échelle allant de 
1 à 7 correspondant à des niveaux de risque et de rendement croissants, vous permet  
d’appréhender le potentiel de performance d’un FCPE par rapport au risque qu’il pré-
sente. La méthodologie générale de calcul de cet indicateur réglementaire s’appuie sur 
la volatilité historique annualisée du FCPE, calculée à partir des rendements hebdo-
madaires sur une période de 5 ans. Contrôlé périodiquement, l’indicateur peut évoluer. 

1 2 3 4 75 6

 PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT

À risque plus faible,  
rendement potentiellement  
plus faible

À risque plus élevé,  
rendement potentiellement  

plus élevé

Caractéristiques principales
Nom du fonds Sélection DNCA Value Europe
Classification AMF Actions des pays de l’Union européenne

Fonds de fonds Non
Fonds maître Oui. Fonds nourricier du compartiment maître 

DNCA Invest – Value Europe (action I) de la 
SICAV de droit luxembourgeois DNCA Invest. 
La société de gestion de DNCA Invest est 
DNCA Finance Luxembourg et DNCA Finance 
agit en tant que gestionnaire financier

Forme juridique FCPE
Société de gestion Natixis Asset Management
Délégataire de la gestion  
comptable

Caceis Fund Administration

Teneur de comptes conservateur  
des parts

Natixis Interépargne

Dépositaire Caceis Bank France
Date de création 29 juillet 2015(4)

Devise Euro
Indicateur de référence Stoxx Europe 600 Net Return

Affectation des résultats Capitalisation
Valeur de la part à la constitution 15 €
Durée minimale de placement  
recommandée

5 ans(5)

Fréquence de valorisation Quotidienne

Commissions et frais

 Commissions, à la charge du souscripteur ou de son entreprise :
• souscription à l’entrée : au plus égale à 1% du montant du versement
• rachat à la sortie : néant

 Frais de fonctionnement et de gestion à la charge du fonds :
1,05 % TTC maximum de l’actif net

 Frais de gestion indirects, à la charge du fonds : 
1,15 % TTC maximum de l’actif net(6)

  Commission de surperformance du fonds maître : 20 % de la performance positive 
nette de tous frais au-delà de l’indice composite avec High Water Mark(7).

Natixis Interépargne : Société Anonyme au capital de 8 890 784 € - RCS Paris 692 012 669 - Siège social : 30, avenue Pierre Mendès-France – 75013 Paris.
Natixis Asset Management : Société Anonyme au capital de 50 434 604,76 € - RCS Paris 329 450 738 - Agrément AMF n° GP 90 009 – Siège social : 21 quai d’Austerlitz – 75634 Paris 
cedex 13
DNCA Finance : Agrément AMF n° GP 00-030 - Siège social : 19, place Vendôme - 75001 Paris
DNCA Finance Luxembourg : 1, Place d’Armes -  L-1136 Luxembourg - Tél.: +352 27 62 13 07 - email: dnca@dnca-investments.com - www.dnca-investments.com - Société de gestion 
agréée par la CSSF sous le numéro B131734 en date du 25 septembre 2007
DNCA Finance : société de gestion agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le numéro GP 00-030 en date du 18 août 2000 - 19, place Vendôme - 75001 Paris

POINT D’ATTENTION
Ce document à caractère promotionnel, achevé de rédiger en octobre 2017, est produit à titre purement indicatif. Les caractéristiques, le profil de risque et de rendement et 
les frais relatifs à cet investissement sont indiqués dans le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI) du FCPE.  Le capital investi et les performances ne sont 
pas garantis. Il convient de respecter la durée minimale de placement recommandée. Avant toute souscription, vous devez prendre connaissance du DICI qui devra vous 
être remis. Il est disponible sur le site Internet www.interepargne.natixis.com / epargnants ou sur demande écrite auprès de la société de gestion. Natixis Interépargne 
et Natixis Asset Management ne sauraient être tenues responsables de toute décision prise ou non sur la base d’une information contenue dans ce document, ni de 
l’utilisation qui pourrait en être faite par un tiers.

Au travers de son investissement dans le compartiment 
DNCA Invest – Value Europe, le fonds Sélection DNCA Va-
lue Europe est exposé aux risques suivants :

   Risque de perte en capital (le capital n’est pas garanti),

   Risque lié aux actions

   Risque de change

    Risque lié aux investissements dans les instruments dérivés

    Risque de crédit

   Risque lié à la gestion discrétionnaire

 LES RISQUES

 Par téléphone :  pour les entreprises 02 31 07 74 74* 
pour les épargnants 02 31 07 74 00* 
* coût d’un appel téléphonique non surtaxé

 Par Internet : www.interepargne.natixis.com

  Par courrier ou par fax : coordonnées figurant sur  
les relevés de compte d’épargne salariale et les avis 
d’opérations

 CONTACTS NATIXIS INTERÉPARGNE 

Natixis Interépargne est leader de la tenue de comptes 
d’épargne salariale en France avec près de 3 millions de 
comptes gérés et 27,91 % de parts de marché(1). Depuis  
45 ans, Natixis Interépargne accompagne les entreprises en 
matière de rémunération complémentaire afin de  
valoriser durablement leur politique de ressources  
humaines.

Natixis Asset Management se place au tout premier rang des 
gestionnaires d’actifs européens avec 358,8 milliards d’euros 
sous gestion et 699 collaborateurs(2).

DNCA Finance est une société de gestion créée en 2000 
par des spécialistes d’une approche patrimoniale de la  
gestion. Ses actifs s’élèvent à 23,4 milliards d’euros(3).

(1) Source : AFG au 31 décembre 2016. - (2) Source : Natixis Asset Manage-
ment au 31 mars 2017. - (3) Source : DNCA Finance au 30 septembre 2017.

 LES ÉQUIPES

(4) Le compartiment Avenir Actions Europe du FCPE « AVENIR » a été transformé en FCPE autonome, Sélection 
DNCA Value Europe en avril 2017. - (5) Cette période ne tient pas compte de la durée d’indisponibilité des avoirs. - 

(6) Les frais de gestion indirects sont les frais de gestion liés à l’investissement dans d’autres Fonds. Dans le 
cas d’un FCPE nourricier, les frais de gestion indirects correspondent aux frais de gestion totaux maximum du 
fonds maître, qui viennent s’ajouter à ceux du Fonds nourricier. (7) Le gestionnaire sera en droit de percevoir 
une commission de surperformance calculée quotidiennement sur la base de la performance positive du FCPE 
par rapport à celle de l’indice STOXX EUROPE 600 Index Net Return avec High Water Mark. Le High Water Mark 
correspond à la valeur liquidative par action au dernier jour d’évaluation de toute période de performance au 
cours de laquelle une commission de surperformance a été versée ou, à défaut, au prix d’offre initial par action.


